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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi financier

Taux de programmation au 6 novembre 2020 : 88,2%

Taux de réalisation au 6 novembre 2020 : 68,3%

Programmation : 

➢13 298 * dossiers programmés et 501 289 219 € de FEADER

Dossiers programmés engagés :

➢11 938* dossiers engagés et 463 962 770 € de FEADER

Paiements :

➢8 895* dossiers payés et 388 572 851 € de FEADER
* Nombre de dossiers hors MAEC et ICHN

• Montant global maquette PDR = 540 453 117
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consommation et des 

paiements depuis 2017
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Transfert de crédits 1er pilier

3ème transfert de crédits 1er pilier sur la maquette

Transfert de crédits anticipé

Juillet 2020

➢ 8 000 000 € pour le TO 7.6.1, Protection contre la
prédation

➢ 3 939 600 € pour le TO 6.1, Dotation Jeune Agriculture

Septembre 2020

➢ 15 811 000 € pour l’ICHN
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Mise en œuvre du FEADER 
Programmation / réalisation
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Mise en œuvre du FEADER 
Programmation / réalisation
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Calendriers MAEC
(mesures 10 & 11)

Campagne 2015 finalisée!

➢Ouverture des outils ISIS étalée entre novembre 2017 et juillet  2018 :

2 498 dossiers payés en région, répartis entre :

Mesure 10

863 dossiers MAEC localisés / 180 dossiers MAEC linéaires et ponctuelles

384 dossiers SHP

186 dossiers MAEC API / 38 dossiers PRM / 4 dossiers PRV

Pour un total de 47 848 515,30 € de FEADER

Mesure 11

797 dossiers CAB / 46 dossiers MAB

Pour un total de 7 606 899,81 € de FEADER
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Calendriers MAEC 
(mesures 10 & 11)

Campagne 2016 finalisée!

➢Ouverture de l’Outil en mai 2018.

555 dossiers payés en région, répartis entre :

Mesure 10

321 dossiers MAEC localisés/54 dossiers MAEC linéaires et 
ponctuelles/2 dossiers SHP : 6 247 795,27 €

64 dossiers MAEC API : 1 449 000€

37 dossiers MAEC PRM: 234 300 €

Pour un total de 7 931 095,27 € de FEADER

Mesure 11

79 dossiers MAEC CAB / 4 dossiers MAEC MAB

Pour un total estimé de 2 814 642,55 € de FEADER
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Calendriers MAEC 
(mesures 10 & 11)

Campagne 2017 finalisée!

➢Ouverture de l’Outil en fin septembre 2018.

Mesure 10

39 dossiers MAEC localisés : 1 413 624,37 €

4 dossiers MAEC API : 284 523, 75€

3 dossiers MAEC PRM: 98 512,50€

MAEC PRV : outil pas ouvert (estimatif 35 000 €)

Pour un total estimé de 1 796 660,62 € de FEADER

Mesure 11

85 dossiers MAEC CAB /MAB 

Pour un total estimé de 4 081 003,85 € de FEADER
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Calendriers MAEC 
(mesures 10 & 11)

Campagne 2018 finalisée!

➢Ouverture de l’Outil mi-mars 2019.

Mesure 10

23 MAEC localisés / MAEC linéaires et ponctuelles/ SHP : 1 018 752,5

72 dossiers MAEC API : 1 255 196,25 €

1 dossier MAEC PRM: 178 200€

MAEC PRV : outil pas ouvert (estimatif 35 000 €)

Pour un total estimé de 2 452 148,75 € de FEADER

Mesure 11

147 dossiers CAB/ MAB

Pour un total estimé de 2 272 461,33 € de FEADER engagés pour 3 années
(à terme 3 787 435,55 € pour 5 années)
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Calendriers MAEC 
(mesures 10 & 11)

Campagne 2019 finalisée!

➢Ouverture de l’Outil mi-mars 2020.

Mesure 10

32 dossiers MAEC localisés : 627 710,10 €

9 dossiers MAEC API : 603 933,75€

12 dossiers MAEC PRM: 188 587,5€

Pour un total estimé de 1 420 231,35 € de FEADER

Mesure 11

4 années RDR 3 + 1 année RDR 4

MAEC CAB / MAEC MAB

Pour un total estimé de 4 801 637 € de FEADER (dont dernière année
2023 potentiellement prise sur RDR 4 )
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Calendriers MAEC 
(mesures 10 & 11)

Campagne 2020

➢L'instruction 2020 débute au 21 septembre pour paiement en
mars 2021

Mesure 10

1 année de prolongation pour MAEC SHP et DFCI

MAEC prolongées 1 année :  3 683 328,75 € (estimé)

Mesure 11

3 années RDR 3 + 2 années RDR 4

MAEC CAB / MAEC MAB

Pour un total estimé de 5 760 000 d’€ de FEADER (dont les 2
dernières années potentiellement prises sur RDR 4 )
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles – Rappel 

• Position du Conseil et du Parlement Européen
d’engager une période de transition via une
prolongation des PDR 14-20 de 2 ans :

➢ Fin de la période de mise en œuvre = 2025
(règle du N+3)

➢ Cibles à mettre à jour pour 2025
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Priorité 1
Favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture 

et de la foresterie, ainsi que dans les zones rurales
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Priorité 2
Amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes 

et de la gestion durable des forêts
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Priorité 3
Promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le bien-être animal ainsi que la gestion des 

risques dans le secteur de l'agriculture
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Priorité 4
Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Priorité 5
Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie 

à faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs 
agricole et alimentaire ainsi que dans le secteur de la foresterie
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Priorité 6
Promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 

économique dans les zones rurales

DP 6B - T23 « Emplois créés dans les projets soutenus (LEADER) »

➢ Hommes => 20,93
➢ Femmes => 21,24
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Indicateurs
Indicateurs réalisés du 
cadre de performance 

(année 2019)

Ajustements/
compléments

Taux de réalisation 
calculés 

(année 2019)

Valeurs cibles 2023 
(issue du PDR) 

Total des dépenses publiques P2 (EUR) 33 342 842,12 € 3 722 513,28 € 41.17% 71 950 971,34 €

Nombre d'exploitations agricoles 
bénéficiant d'un soutien au titre du 
PDR pour des investissements dans la 
restructuration ou la modernisation 
(domaine prioritaire 2A) +
Exploitations avec un plan 
d'entreprise/des investissements pour 
les jeunes agriculteurs soutenus par le 
PDR (domaine prioritaire 2B)

1 664 49.67% 3 350

Focus
Cadre de Performance

Priorité 2
Amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 

d'agriculture dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la 
gestion durable des forêts
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Indicateurs
Indicateurs réalisés du 
cadre de performance

(année 2019)

Ajustements/
compléments

Taux de réalisation 
calculé

(année 2019)

Valeur cible 2023 
(issue du PDR) 

Total des dépenses publiques P3 
(EUR) 12 635 239,12 € 411 395,55 € 44.55% 27 441 014,13 €

T6+ Investissements totaux (publics 
et privés) pour le soutien  à 
l'investissement pour la 
transformation et la 
commercialisation des produits 
agricoles (4.2)

21 627 841,72 € 45.68% 47 344 664,00 €

Priorité 3
Promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le bien-être animal ainsi que la gestion des 

risques dans le secteur de l'agriculture

Focus
Cadre de Performance
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Indicateurs
Indicateurs réalisés du 
cadre de performance

(année 2019)

Ajustements/
compléments

Taux de réalisation 
calculé

(année 2019)

Valeur cible 2023 
(issue du PDR) 

Total des dépenses publiques P4 (EUR)
478 258 218,72 € 778 672,25 € 80.19% 595 451 088,62 €

T9+ Terres agricoles sous contrats ICHN 
(Ha) 232 598,70 Ha 81.09% 286 856,01 Ha

Focus
Cadre de Performance

Priorité 4
Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie
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1. Etat d’avancement 
du PDR

Indicateurs
Indicateurs réalisés du 
cadre de performance 

(année 2019)

Ajustements/
compléments

Taux de réalisation 
calculé

(année 2019)

Valeur cible 2023
(issue du PDR) 

Total des dépenses publiques P5 (EUR) 6 573 489,36 € 1 299 775,51 € 15.55% 33 918 196,33 €

Nombre d’opérations d’investissements dans les 
économies d’énergie et l’efficacité énergétique 
(domaine prioritaire 5B) + dans la production 
d’énergie renouvelable (domaine prioritaire 5C)

28,00 100% 28,00

Terres agricoles et forestières sous contrats de 
gestion visant à promouvoir la 
séquestration/conservation du carbone (ha) 
(domaine prioritaire 5E) + terres agricoles sous 
contrats de gestion visant à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre et/ou les émissions d'ammoniac 
(ha) (domaine prioritaire 5D) + terres irriguées 
passant à un système d'irrigation plus efficace (ha)  
(domaine prioritaire 5A)

4 691,00 Ha 117.28% 4 000,00 Ha

Focus
Cadre de PerformancePriorité 5

Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à faibles 
émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et alimentaire 

ainsi que dans le secteur de la foresterie

Suivi des indicateurs cibles
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1. Etat d’avancement du PDR
Suivi des indicateurs cibles

Indicateurs
Indicateurs réalisés du 
cadre de performance

(année 2019)

Ajustements/
compléments

Taux de réalisation 
calculé

(année 2019)

Valeur cible 2023
(issue du PDR) 

Total des dépenses publiques P6 (EUR)
6 372 655,41 € 431 001,01 € 10.96% 54 214 149,88 €

Nombre d’opérations bénéficiant d'un 
soutien visant à améliorer les services de 
base et les infrastructures dans les zones 
rurales (domaines prioritaires 6B et 6C)

7,00 17.5% 40,00

Population concernée par les groupes 
d’action locale (domaine prioritaire 6B)

875 435,00 109.43% 800 000,00

Focus
Cadre de Performance

Priorité 6
Promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 

économique dans les zones rurales
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• Lancement des opérations et en particulier LEADER 
et mesure 21 Covid-19
• 20 AAP lancés fin 2019

• 2 053 dossiers H-SIGC programmés au 9/11/2020 pour 
22 462 083 € de FEADER (hors LEADER 19.2 et 3)

• Covid-19 : mise en place de dérogations pour pouvoir 
instruire et payer les dossiers en totale 
dématérialisation. 

• Frais d’assistance technique forfaitaire

• Pas d’activation de la mesure 21 Covid-19

1. Etat d’avancement du PDR
Bilan 2020
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• Reconduite large des AAP (20 TO concernés)
• Exclusion: développement rural, stratégies collectives de

gestion de l’eau, formation

• Pas de relance des appels sur le développement rural :
constat d’une multitude d’aides publiques qui rendent le
FEADER marginal et ouverture de l’OS 5 du FEDER en
2021.

• En cours de discussion: intégration de dispositifs du
Plan de relance national dans des TO déjà existants
(sans révision de PDR) : plantation haie, biosécurité
et bien-être animal

1. Etat d’avancement du PDR
Opérations planifiées 2021
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• Difficultés de mise en œuvre
• 16.7.1 Foncier agricole: demandes de paiement commencent à arriver depuis le

début d’année 2020. Dossiers complexes avec un temps d’instruction long à la
demande de paiement (marchés publics, évolutions des projets). Objectif de
paiement des DP en attente au 31/03/2021.

• 4.3.1 Hydraulique agricole: gros volume de dossiers déposés, avec des
montants important. Obligation d’écarter de nombreux dossiers du fait d’un
classement identique. Objectif de réviser certains critères de sélection afin
d’affiner le classement.

• 8.3.1 DFCI: difficultés rencontrées pour le paiement des dossiers dans certains
département, liée à l’analyse des marchés publics (obtention des pièces)
notamment. Réunions avec les porteurs de projet pour rappel de leurs
obligations.

• LEADER 19.3 : mise en place de l’éligibilité des entreprises à la mesure ainsi que
la dérogation à l’éligibilité géographique (non-rétroactivité) qui a permis de
faciliter le dépôt des projets.

• Gestion des dossiers: des pistes de simplifications sont à l’étude :
convention partenariale, application de l’Omnibus pour les frais de
personnel

1. Etat d’avancement du PDR
Mise en œuvre
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• Programmation de 59% de la mesure : une stagnation
relative sur une année : due à l’absorption d’une
enveloppe complémentaire de 2,1M€, au
renouvellement des Comités de programmation, et à la
crise sanitaire.

• Programmation de 25% des enveloppes 19.3 en 6 mois,
avec de nombreux transferts d’enveloppe sur cette
thématique.

• 3 GAL sur 12 en bout de programmation, et une bonne
reprise des autres GAL

1. Etat d’avancement du PDR
Mise en œuvre LEADER
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• Nombreuses procédures de simplification afin
d’accélérer la fluidité de la programmation : transferts
d’enveloppe entre fiches-actions ; réorientation
stratégique des projets ; coopération.

• Réunions et Comités de programmation en
visioconférence maîtrisés de la part GAL

• D’autres mesures de simplification à venir : mise en
œuvre du règlement Omnibus et des frais de personnel à
temps partiel ; frais de repas forfaitaire ; formalisme des
conventions de partenariat.

1. Etat d’avancement du PDR
Mise en œuvre LEADER
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• 100% des mesures dotées d’un outil de paiement

• Nouvelle FCR ASP V4.00 facilitant la saisie des 
instructeurs : en cours de déploiement

1. Etat d’avancement du PDR
Situation des outils de gestion
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2 outils :

• Fonds de garantie pour les investissements agricoles (6M €, SIAGI)

• Fonds de prêts d’honneurs pour l’installation (4M €, Initiative PACA)

Calendrier de mise en œuvre :

• Janvier 2019 : budget Région / Caisse des dépôts versés aux IF permettant leur mise
en œuvre. Pas encore de FEADER versé.

• Eté 2019 : bilan très mitigé en Copil :
• Fond de prêt d’honneur : 2 projets garantis à hauteur de 82 500 €
• Fond de garantie : 3 projets pour 67 000 €

Mise en place d’avenants pour élargir la cible des fonds, trop restreinte
• Avenant prêt d’honneur, voté en octobre 2019 : Essentiellement : meilleure réponse aux réalités

des porteurs de projets ciblés en intégrant de possibilité de s’installer sans Plan de
Professionnalisation Personnalisé, à titre secondaire ou comme cotisant solidaire.

• Avenant fond de garantie, voté en décembre 2019 : Essentiellement : ouverture du fond de
garantie aux porteurs de projet à l’installation et rallongement du différé de paiement à 5 ans et
non pas 3.

1. Etat d’avancement du PDR
Instruments financiers
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Au 26/10/2020

Prêt d’honneur : 

• Nombre de prêts émis : 14 engagés, 10 décaissés

• Nombre de bénéficiaires finaux : 14

• Montant FEADER versé sur l’IF : 315 000 €

• Montant du FEADER octroyé sous forme de prêts : 0

• Montant total octroyé sous forme de prêts par le PH

• Montant total octroyé sous forme de prêts par les banques : 831 325 €

• Montant total des prêts remboursés par les bénéficiaires finaux sur le PH : 372 € 

Fonds de garantie : 

• Nombre de garanties engagées : 4

• Nombre de bénéficiaires finaux ayant reçu des garanties : 4

• Montant FEADER versé sur l’IF : 0€

• Montant total des garanties engagées : 479 200 €

• Montant total des prêts garantis (par le biais du fonds de garantie) : 2 129 200 € 

• Garanties libérées (le cas échéant) : 0

1. Etat d’avancement du PDR
Instruments financiers
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• Septembre 2020 : Copil :
• Fond de prêt d’honneur :

• Une bonne dynamique lancée grâce à la mise en œuvre de l’avenant.

• Un ralentissement fort lié aux incertitudes de la crise sanitaire.

• Des blocages persistants liés à la non acceptabilité de l’exclusion des porteurs de projet en DJA et la
difficulté de communiquer de façon simple et claire.

• Fond de garantie :
• 2 projets débloqués grâce à la mise en œuvre de l’avenant (installation et amendes).

• Une dynamique lancée grâce au couplage subvention / fond de garantie.
• Des blocages persistants liés au manque de compréhension de l’outil par le monde agricole et bancaire

 Proposition au vote de décembre 2020 de 2 avenants :
• Reconduction des instruments financiers pour 2 ans (années de transition)
• Fond de prêt d’honneur :

• Ouverture du fond à tous porteur de projet dont le projet est validé par le Comité d’agrément et une banque (avec
notamment intégration des porteurs de DJA)

Renforcement de la communication autour des outils

Questionnement sur l’ouverture du fond de garantie à d’autres secteurs
(forêt et IAA), dans le cadre d’une modification de PDR courant 2021

1. Etat d’avancement du PDR
Instruments financiers
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2. Calendrier et contenu des modifications 
à venir

Dans les modifications de PDR:

• Augmentation du taux de cofinancement FEADER
de 60% à 80% sur LEADER

• Si possible, évolution des TO forêt et IAA pour
intégrer le Fonds de garantie

• Déplafonnement des taux de subvention publique à
100% pour les IF

• Mise en place de l’Assistance Technique forfaitaire
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2. Calendrier et modifications à venir
Mise en œuvre LEADER

• Année 2021 : réunions thématiques en vue de le
préparation de l’AMI de sélection des GAL du
programme 2021-2027

• Abondement supplémentaire estimé à 8M€ sur la
mesure, avec allongement du programme en
conséquence et volonté de passage du FEADER à 80%

• En projet : réévaluation de la stratégie initiale afin de
prendre en compte l’évolution des besoins du territoire,
clore les fiches-actions inertes, et permettre une
meilleure programmation
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5. Bilan des audits et contrôles 2020 
 Travaux annuels de certification de la CCCOP

• Campagne 2019
• 1 dossier conforme
• 3 dossiers en anomalie formelle avec recommandation portant sur la publicité sur la mesure prédation, pour

lesquels une NAF a été envoyée à la CE afin de défendre la position nationale
• 1 dossier en anomalie financière extrapolable: défense du dossier AG-ASP pour requalification en anomalie

formelle et annulation extrapolation financière. Bilatérale à Bxl 14/12

• Campagne 2020
• 4 dossiers sélectionnés pour tests de validation/revérification/conformité. Le dossier en test de conformité

qualifié de « conforme ». Les 3 autres constats sont en attente de réception.

 Audit de la Commission européenne
• sur les VSP
• sur l’analyse des coûts raisonnables
 Le Ministère a établi un chiffrage du risque pour ces deux audits. Un retour de la Commission européenne est

attendu sur la position défendue par le Ministère.

• sur les marchés publics: Clôturé en juin 2020: Taux erreur ramené à 0% en PACA, et 0,64% au niveau
national, pour une correction financière de 238 139€. Le montant de cette correction serait reparti entre les AG.

 Audit interne de l’ASP sur la mesure prédation
• Evaluation de la conformité des procédures d’instruction, d’ordonnancement, de contrôle et de paiement quant aux

règles communautaires et nationales, ainsi que des dispositifs de contrôle interne
• Rapport provisoire avant fin décembre

Consultation écrite du comité de suivi 
interfonds du 1er au 14 décembre 2020



6. Activités de publicité et communication

• Plan d’action du service FEADER pour améliorer la
visibilité auprès des porteurs de projet et mieux
accompagner les porteurs de projets
• Rédaction de fiches pratiques à destination des

bénéficiaires

• Mise en place d’une Foire aux Questions

• Mise à jour du site internet

• Réflexion sur la mise en œuvre de formations de
bénéficiaires à l’issue des CRP
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7. CAP post-2020 - transition
• Travail en cours pour partager les enveloppes 2021-

2022 FEADER et Relance entre Etat / Régions et
entre Régions.
• Arbitrages attendus le 13/11

• Grâce aux financements du Plan de Relance,
possibilité de réouverture de la majorité des AAP, et
même renforcement de budgets, en particuliers sur
les investissements et l’hydraulique.
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Un chantier multi-directions, lancé dès juin 2018

Concertation avec le 
partenariat régional 
institutionnel, 
agricole, eau et forêt

Développement de 
l’expertise interne

Concertation avec le 
MAA

Suivi des évolutions 
bruxelloises

GT interne inter-directions voir inter-
services instructeurs (DDT)

Bureau de Bruxelles

ARF / Géohub
ENRD

Compréhension des 
attentes de la CE

Coordination inter 
Régions

ARF
Position sur la mise en place du PSN 
(responsabilités, moyens, articulation 
des services, organisation SI)

ARF
Coordination des positions
Réflexions sur certaines mesures
Développement d’un nouveau SI.

Direction de l’Agriculture, 
de la Forêt et de l’Eau

7. PAC post-2020
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7. CAP post-2020 - concertation

Au lancement de la concertation régionale début 2020, mission
délicate :

• Manque de visibilité sur le texte final voté au niveau européen
• Pas de visibilité sur la stratégie Farm to Fork et Biodiversité
• Pas de visibilité sur le budget
• Pas de visibilité sur l’articulation avec le MAA
• Pas de visibilité sur les attentes de la CE en termes de rédaction

Néanmoins, choix régional d’avancer pour :
• Avoir plus de temps pour échanger avec la CE
• Mettre en œuvre dans les meilleurs conditions les systèmes

d’information
• Arbitrer pour la période de transition

Consultation écrite du comité de suivi 
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7. CAP post-2020 - concertation

Concertation lancée le 31/01/2020, via 3 instances :

Complétés par des Contributions écrites,

Cadrée par des Règles d’Or,

Appuyé sur le site « L’Europe s’engage en Provence-Alpes-
Côte d’Azur »

https://europe.maregionsud.fr/leurope-sengage-en-
provence-alpes-cote-dazur-accueil/

• Le Comité des Partenaires

• Le Comité de pilotage

• Les Groupes de travail

Consultation écrite du comité de suivi 
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3 règles d’Or :

1. Cibler les subventions FEADER sur les projets de transition
environnementale, tout en soutenant plus largement les projets
agricoles, forestiers et hydrauliques via des instruments financiers

• n’ouvrir que les mesures essentielles ou financées par des ressources nouvelles
• jouer sur les taux : baisse du taux d’aide / du taux de cofinancement FEADER
• diminuer les plafonds de financement
• prioriser les dossiers et durcir les critères d’éligibilités
• limiter les frais de fonctionnement
• éviter les effets d’aubaine
• augmenter l’effet de levier grâce aux instruments financiers

7. CAP post-2020 - concertation
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3 règles d’Or :

2. Questionner les pratiques pour innover

• un PRI plus générique pour être plus souple, oser re formater des
mesures anciennes

• une visibilité pluriannuelle sur les calendriers
• les dispositifs cofinancés par le FEADER et les dispositifs non cofinancés

clairement articulés
• détail des mesures décliné dans les appels à projets

7. CAP post-2020 - concertation
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3 règles d’Or :

3. Simplifier le montage de dossier et l’instruction

• limiter les modulations et bonification
• éviter les taux de financement différents par mesure
• limiter le nombre de co-financeurs et imposer des assiettes identiques ou

totalement disjointes entre financeurs
• écarter les trop « petits » dossiers
• développer les coûts simplifiés et forfaits de dépenses
• renforcer la dématérialisation
• renforcer l’accompagnement pour les dossiers les plus complexes à monter
• pour les dossiers récurrents et similaires, ne pas voter chaque dossier mais

des forfaits de dépenses
• multiplier les références technico-économiques pour faciliter l’instruction.

7. CAP post-2020 - concertation
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7. CAP post-2020 - concertation
Rétroplanning en Région

2020
2021

Instance de 
concertation

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mars

Info 
générale

Comité des 
Partenaires

31/1 8/12

Arbitrages Copil

Réflexion et 
écriture des 
mesures

Contribution 
écrite

Groupes de 
Travail

Remise des 
fiches 
intervention

1er

arbitr
ages 
inter
nes

V1 VF
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A date :

• Mesures prévues dans le prochain PSN arbitrée en interne, en
attente de la présentation aux partenaires et des échanges avec
les autres Régions

• Enveloppes par mesure pressenties

• Formalisme de rédaction encore à préciser avec la CE, le MAA et
les différentes Région.

2021 :

• Finalisation de la rédaction du PSN

• Développement des OCS

7. CAP post-2020 - concertation
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L’Agence de Services et de Paiement (ASP) ne maintiendra pas l’outil OSIRIS sur la prochaine
programmation. Par conséquent :

→ La Région SUD a intégré un groupement de commande de 10 régions (Occitanie, Grand-Est, HDF,
BFC, IDF, Réunion, Guyane, Guadeloupe et Martinique) pour mutualiser les coûts de
développement d’un nouvel outil.

→ Le groupement exige un outil dématérialisé, facilitant la gestion pour le porteur de projet et
l’instructeur (meilleure information, automatisation des procédures, fonctionnalités de pilotage,
etc.)

Calendrier :

05/10/2020 : Publication de l’appel d’offre

20/11/2020 : Clôture de l’appel d’offre

25/02/2021 : Notification au titulaire

01/01/2023 : Mise en production de l’outil (=début de la nouvelle programmation).

7. CAP post-2020 - SI

Consultation écrite du comité de suivi 
interfonds du 1er au 14 décembre 2020



Ce groupe de travail est piloté par les Régions de France, avec
participation de L’Agence de Services et de Paiement (ASP), pour analyser
les fonctions qui devront être gérées par le futur SI FEADER.

A ce jour, deux cahiers des charges (CdC) ont été produits :

- ASP : CdC à destination des régions répertoriant les exigences
règlementaires, fonctionnelles et techniques pour la mise en œuvre de
leur SI.

- Autorités de Gestion (AG) : CdC regroupant les exigences des AG pour le
futur SI, en conformité avec le CdC ASP.

Ces cahiers des charges seront complétés et éventuellement modifiés
après publication des règlements européens 2021-27.

7. CAP post-2020 - SI
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